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Compte-rendu de l’ Instance Par ticipative Terr itor iale 

Le 07 mars 2007 en mair ie de Taninges 
 
 
Présents :  
Collège « élus » : Renée POUSSARD (Conseillère régionale), Josiane SCHEPPLER (Conseillère 
régionale, rapporteur du CDRA Faucigny), 
Ms Gilles Ravache (Conseiller régional, élu pilote) 
Collège « Etat / SPE » : 
Mmes Agnès CLARET (Directrice du Greta Arve Faucigny), Claude GIGUET-GUEGUEN 
(Directrice du CIO de Cluses), Martine MOUSSA (ANPE de Sallanches ), Elodie MARTIN (ANPE 
de Sallanches),  
Ms. Alexandre CASTELLET (Direction régionale ASSEDIC des Alpes), Francis DUFOUR (Directeur 
AFPA) 
Collège « partenaires sociaux » : 
M. Jean-François MARTIN (Secrétaire général de la CGPME du Haute-Savoie) 
Collège « acteurs socio-économiques » : 
Mme Françoise MICHEL-GAY (Directrice CIBC Haute-Savoie), 
Ms. Jean-Marc BOISIER (Directeur adjoint CAP Emploi 74), Christian DEPERY (CCI 74), Jean-
Pierre OBSCUR (MBI), Mathieu PEYRET (AGEFOS PME), Jean-Marc REYDET (chargé de mission 
AVC, chargé de mission SNDEC), Damien GIRARDIER (CLD – SIVOM du Mont-Blanc , Champ 
des Cimes), Jacques CRUZ (FFP Form’action) 
Collège « citoyens » : 
Pierre-Louis CHILLOTTI , Mmes Martine BAZIN (Animatrice du CLD du CDRA du Pays du Mont-
Blanc), Bernadette GOUVERNON (Animatrice du CLD du CDRA Faucigny), Jean-Louis LARATTE 
(Président du CLD du CDRA du Faucigny), Didier JOSEPHE (Président du CLD du CDRA du Pays 
du Mont-Blanc) 
 
Ingrid MATAOUI (Chargée de mission entreprise Maison de l’emploi), Crystelle DEISS (Co-
directrice Maison de l’emploi) 
 
Excusés : Ms Ernest NYCOLLIN (Président du Conseil  général),  Hervé VILLARD (animateur du 
CDRA du Pays du Mont-Blanc), Philippe DUMONT (Directeur DDTEFP), Christèle DELBAR 
(coordonnateur emploi formation – DDTEFP), Gilbert GRIVAULT (Directeur DDAF), Gérard 
BAJULAZ (MEDEF, Directeur AMD Décolletage), Bernard VESIN (MEDEF), Pierre ANTHONIOZ 
(IAE) 
Mme Liliane BUISSON (Responsable de l’antenne Haute-Savoie du CNFPT), Florence 
PETITGYUOT (citoyen) 
 

1. Présentation du dispositif SECURISE’RA par  Mme Chr istiane Puthod, 
Conseillère régionale, déléguée à l’emploi : 

 
·  SECURISE’RA est une des 20 mesures du Plan Régional pour l’Emploi adopté en 

novembre 2004 par le Conseil régional. 
Ce dispositif vise à développer la gestion des ressources humaines et des compétences dans 
les entreprises. 
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L’objectif est de sécuriser les parcours professionnels, c’est-à-dire de fournir un nouveau 
cadre de sécurité permettant de réduire la vulnérabilité individuelle et collective. 
Il s’agit, pour les entreprises de moins de 250 salariés (et en priorité celles de moins de 50 
salariés), de s’engager dans des actions de gestion prévisionnelle des ressources humaines 
autour de 6 axes prioritaires que sont : 

1. le recrutement et l’ intégration des nouveaux salariés, 
2. la lutte contre les discriminations à l’embauche, 
3. la mobilité des salariés et la promotion professionnelle sociale, 
4. la gestion des âges et la transmission des savoirs, 
5. la situation de précarité que sont l’ intérim et le temps partiel non choisi, 
6. l’accompagnement des mutations des entreprises. 

 
·  Modalités de mise en œuvre : 

Les CTEF sont le lieu d’ impulsion et de coordination du dispositif. SECURISE’RA a 
vocation à être le volet gestion des ressources humaines et des compétences des CTEF. 
 

·  Les moyens : 
Le déploiement et la mise en œuvre du dispositif SECURISE’RA mobilisera trois types de 
moyens : 

1. des moyens en ingénierie et en accompagnement d’entreprises (jours 
consultants en entreprise, en accompagnement collectif et individuel), 

2. des moyens d’animation : la prise en charge du financement de l’animation 
sera assurée dans le cadre des CDRA.  

 
A noter également que SECURISE’RA s’adresse à l’ensemble des secteurs économiques, et 
non plus seulement aux secteurs porteurs, comme c’était le cas pour le dispositif ECRIN. 
 
 
La nécessité d’une articulation entre le pôle de compétitivité, les CLD/ CDRA et le CTEF est 
soulignée par M. Laratte, notamment sur la mise en œuvre du dispositif. 
 
Mme Scheppler souligne aussi l’ importance d’une articulation avec les nouveaux contrats 
urbains de cohésion sociale. 
 
Mme Gouvernon, du CLD du Faucigny, fait remarquer que le CDRA du Faucigny est en 
phase finale, et qu’ il lui paraît difficile de trouver le financement pour pouvoir activer le 
dispositif. 
 
 

2. Présentation des trois groupes de travail constitués dans la mise en œuvre du 
plan d’actions du CTEF (cf document ci-joint). 
 

Groupe industr ie : 
L’AFPA et des représentants de l’ insertion (notamment Mont-Blanc Insertion) souhaitent 
intégrer le groupe de travail industrie. 



� � �� � � � � �� � �� � � � � �� � �� � � � � �� � �� � � � � � 				
	� � 	
 � 	� � 	� � 	
 � 							� � �� � � 	� � 	��� � � �� �	� � 	� � � � � � ���� 	
	� � 	
 � 	� � 	� � 	
 � 							� � �� � � 	� � 	��� � � �� �	� � 	� � � � � � ���� 	
	� � 	
 � 	� � 	� � 	
 � 							� � �� � � 	� � 	��� � � �� �	� � 	� � � � � � ���� 	
	� � 	
 � 	� � 	� � 	
 � 							� � �� � � 	� � 	��� � � �� �	� � 	� � � � � � ���� 	���� 	� ���  �� �� 	� � ��� � � � 	� � 	! � � " 	" � �  �#� $	� � � �	� �� �  	� ���  �� �� 	� � ��� � � � 	� � 	! � � " 	" � �  �#� $	� � � �	� �� �  	� ���  �� �� 	� � ��� � � � 	� � 	! � � " 	" � �  �#� $	� � � �	� �� �  	� ���  �� �� 	� � ��� � � � 	� � 	! � � " 	" � �  �#� $	� � � �	� �� �  				
� � ��  � � ��� � ��  � � ��� � ��  � � ��� � ��  � � �� 				



				� � 	
 � 	� � 	� %	&' 							' � � (	�� � 	) � � �	* � ��� �� � 	� � 	
 � 	� � 	� %	&' 							' � � (	�� � 	) � � �	* � ��� �� � 	� � 	
 � 	� � 	� %	&' 							' � � (	�� � 	) � � �	* � ��� �� � 	� � 	
 � 	� � 	� %	&' 							' � � (	�� � 	) � � �	* � ��� �� � 	���� 	� � ' &� 	� � � � � � ����	� � ' &� 	� � � � � � ����	� � ' &� 	� � � � � � ����	� � ' &� 	� � � � � � ���� 				
				 				 				 				 				
             

       www.maison-emploi.com      3/3 
 

 

 

L’ANPE de Sallanches fait remarquer qu’ il faut parler d’  « exercices » plutôt que de « tests » 
(plate forme vocation), surtout pour le public en insertion. 
 
Groupe des services à la personne : 
Concernant les cellules de reclassement : il est noté une reconversion des femmes touchées 
par un plan social dans les SAP. 
 
Groupe Saisonnalité :  
Les saisonniers de Chamonix ont créé un collectif. Ils sont représentés dans le comité de 
pilotage de l’espace saisonnier. 
Le CLD Mont-Blanc suggère de reprendre ce qui a été fait en Savoie. Il note l’ impact de cette 
mauvaise saison d’hiver. 
L’ANPE fait remarquer que le statut de saisonnier n’existe plus (plus d’ indemnisation après 3 
ouvertures de droit), d’où l’ importance de la VAE, de la bi-activité. A ce titre, le dispositif 
Diapason sera présenté lors de la prochaine ITP. 
 

3. Le point sur  les chantiers d’ inser tion  
 
Jusqu’à présent, un seul chantier d’ insertion (ALVEOLE) était financé à hauteur de 50 000 € 
sur la ligne DADT. 
Aujourd’hui, le comité opérationnel a décidé de répartir cette enveloppe sur 3 chantiers, afin 
de diversifier l’offre d’ insertion soutenue par la Région (couverture géographique et secteurs 
d’activité) : Alvéole, Le Relais Soleil Les Flocons Verts et le lycée de Combloux. 
Un quatrième chantier, ARRADEP, est financé directement par une ligne régionale hors 
DADT. 
 
Monsieur Ravache fait remarquer que 10 chantiers d’ insertion concernent le CTEF Faucigny 
Mont Blanc. Une concertation est à organiser dans le courant de l’année pour une 
coordination des différents financements (Etat / Département / Région). 
 

4. Questions diverses 
 

·  M. Damien Girardier interroge sur les actions concrètes mises en place dans le cadre 
du CTEF sur le périmètre du CDRA Mont-Blanc. 
Monsieur Ravache rappelle que le CTEF est une démarche territoriale engagée par la Région. 
Elle implique diverses catégories d’acteurs, et a pour ambition de créer entre eux une 
dynamique collective autour d’objectifs partagés. La mise en œuvre du plan d’actions 
combine les interventions des différents partenaires. C’est un outil d’animation, d’articulation, 
de coordination. 
 

·  Le Président du CLD Mont-Blanc soulève la question du transport. (notamment 
concernant les saisonniers de la vallée de Chamonix, habitant à Sallanches). 
Mme Puthod répond que ce n’est pas une seule compétence régionale mais aussi de l’Etat et 
du Département. 
M. Ravache précise pour ce qui concerne la Région que le transport TER est cadencé, et 
qu’un schéma cohérent des déplacements en cours. 
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·  Mme Claret interroge sur le risque de rupture d’offres AOF (Actions Orientation 

Formation). Une consultation avait été lancée par M. Pihan en décembre 2006. Les besoins 
ont été communiqués à la Région par mail le 20 décembre 2006. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. Prochains rendez-vous 
 

·  Comités opérationnels : 
-  le 15 mai à 14h30’  à la Maison de l’emploi 
-  le 12 juin à 14h30’  à la Maison de l’emploi 
 
·  ITP le 26 juin à 17h00’  à l’antenne de la maison de l’emploi à la Roche sur Foron 

 (présentation de Diapason) 
 
 
 
 

Fait le 12 mars 2007 


